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une soeur, un parent. ou un grand-
parent, une niéce ou un neveu, un
oncle ou une tante, un petit-fils ou une
petite-fille...

h) Marché du travail et emploi réservé
... Le Comité estime essentiel que les

critères de sélection reflètent les be-
soins du pays en main-d'oeuvre. Il a
donc soigneusement étudié les critères
en rapport direct avec l'emploi et l'at-
tribution de points.

... Parce que l'emploi réservé est
avantageux et pour l'immigrant et pour
l'employeur, le Comité recommande
qu'on accorde toujours dix points au
candidat qui a un emploi réservé avant
son départ...

... Le Comité recommande.. .qu'en pé-
riode de fort chômage, il soit automa-
tiquement obligatoire pour l'immigrant
indépendant d'avoir soit un emploi ré-
servé, soit les compétences requises
dans une profession désignée.

Les réfugiés
Le Comité juge que la définition que
les Nations Unies donnent au terme
"réfugié" est trop étroite et ne permet
pas de tenir compte des circonstances
et des urgences auxquelles doivent
faire face de nos jours les citoyens
d'un bon nombre de pays étrangers. Une
des difficultés tient au fait que la per-
sonne doit se trouver à l'extérieur de
son pays pour avoir droit au statut de
réfugié. Le Canada a passé outre à ce
critère dans le cas des Chiliens et des
Ougandais, mais le Comité est d'avis
qu'il faut le redéfinir pour tenir compte
du contexte des mouvements contem-
porains de réfugiés, qui fait que des
personnes doivent quitter leur pays
parce qu'elles ont été privées de leur
citoyenneté et expulsées. La définition
doit permettre d'inclure les personnes
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qui sont soumises à des persécutions
et à des sanctions politiques dans leur
pays, à condition que leur gouverne-
ment leur permette de partir.

En résumé, la définition du mot "ré-
fugié" ne doit pas être étendue au
point de saper les principes humani-
taires auxquels le Canada souscrit, ni
être étroite au point d'empêcher le
gouvernement d'agir aux termes de la
loi au moment où surgissent des urgen-
ces qui exigent une action rapide et
efficace...

Personnes adonnées à la subversion
... Le Comité croit qu'il est nécessai-
re de définir ce groupe avec soin, de
façon à ne pas en exclure celles qui
défendent les opinions radicales tout
en respectant la Loi, et il approuve
ainsi la définition de la Loi sur les
secrets officiels concernant les acti-
vités subversives: a) espionnage ou
sabotage; b) activités en faveur de
l'étranger dans le dessein de recueil-
lir des renseignements ou de l'informa-
tion concernant le Canada; c) activi-
tés tendant à changer le gouvernement
au Canada ou ailleurs par la force, la
violence ou tout autre moyen criminel;
d) activités de la part d'une puissance
étrangère en vue d'une attaque réelle
ou éventuelle ou autres actes hostiles
contre le Canada; ou e) activités de
la part d'un groupe terroriste étranger
visant à commettre des actes terroris-
tes à l'intérieur du Canada ou contre
le Canada.

Le Comité suggère qu'on ajoute à
cette liste le terrorisme international.

Travailleurs temporai res
Le Comité a conclu qu'on devrait sur-
tout s'en remettre aux immigrants pour
combler les postes qui ne peuvent pas
être occupés par des Canadiens ou ne
pourront pas l'être dans un avenir rai-
sonnable. Il recommande: Qu'on recru-
te des travailleurs étrangers unique-
ment pour combler des postes qui sont,
par définition, temporaires...; qu'on
délivre aux employés temporaires des
cartes de sécurité sociale distinctives;
qu'on ne prolonge pas la période de
validité des permis de travail, sauf
dans des circonstances exceptionnel-
les précisées; qu'on procède de façon
plus régulière et approfondie à la vé-
rification des conditions de travail et
des conditions salariales dans les do-
maines qui relèvent du gouvernement

fédéral et qu'on exerce des pressions
pour que les gouvernements prov
ciaux fassent de même, dans les i-
tes de leur juridiction....

Pour ce qui est des visiteurs, le
Comité considère à l'instar de l'étude
faite pour le compte de la Commission
de réforme du droit, que les "visiteurs
sont ici pour visiter, et non pas tra-
vailler" et recommande en outre qu'on
leur interdise de demander des permis
de travail au Canada....

On a également fait remarquer au
Comité que nombre de travailleurs
temporaires acquièrent de l'expérience
et se familiarisent avec la société ca-
nadienne pendant leur séjour au pays,
et de ce fait, sont particulièrement
aptes à poser leur candidature comme
immigrants. Pour les employés tempo-
raires qui veulent obtenir le statut
d'immigrant reçu, le Comité recomman-
de que lorsque leur cas est étudié à
l'étranger, on reconnaisse leurs ant&
cédents professionnels au Canada et
qu'on leur accorde des points dans la
catégorie de "l'évaluation personnel-
le". Toutefois, il s'oppose à ce qu'on
autorise les travailleurs temporaires à
demander le statut d'immigrant reçu
pendant leur séjour au Canada.

Etudiants étrangers

Le Comité est entièrement d'accord
pour que le Canada continue à rece-
voir des étudiants étrangers...

Toutefois...le Comité considère qu'il
faut prendre des mesures énergiques
pour éviter les abus et il recommande
à cette fin, que tous les étudiants
soient tenus de demander des visas
d'étudiant avant leur arrivée au
Canada....

Le Comité est d'avis qu'on devrait
surveiller plus étroitement les collè-
ges et les écoles qui acceptent des
étudiants étrangers, puisqu'il est dé-
montré que certains établissements
peuvent être utilisés simplement com-
me moyen d'accès au Canada. Le Co-
mité soupçonne également que l'attrait
de certaines écoles réside moins dans
la formation spécialisée qu'elles of-
frent - (les écoles de coiffure en sont
un exemple) - que dans la possi é
légale ou illégale de travailler a
Canada. Le Gouvernement fédéral de-
vrait donc proposer aux autorités pro-
vinciales d'envisager l'instauration
d'un système d'inspection, d'octroi de
permis ou d'accréditation...qui permet-
trait d'éviter les abus....
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